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ORDONNANCES' SRQYAUX'

DECL ARATIONS-

ET

ARRETSdu CONSEIL D'ETATdu ROI

CoNÇEtNANT LE CANADA,

rA TA pour l'établiffement de la Compagniie des cent Affociés pour
lç commerce du Çnada, contenant les articles accordés à la

dite' Compagnie par M. le Cardinal de Richelieu,

1627.*

le 29 Avri,

L E Roi continuant lé meme défir que le défunt ROi Henri le Grand, fou
père, de gloneufe mémoire, avoit de faire rechercher et découvrir' ès

pays, terres et contrées de la Aokvodie Ftance, dite Canada, quelque habitation
capable pour y établir colonie, afin d'elayer, avec l'affiflance divine, d'amenèr
les peuples qui y habitent à la connoiffnce du vrai Dieu, les faire policer et
intruire à la foi- et religion catholique, apoRtolique et romaine ; Monteigneur le
Cardial de Richelieu Grand-Maître, Chef et Surintendant general de la na-
vigation et commerce de France, étant obligé par le devoir de fa charge, de
faire réuffir lés faintes intentions et deffeins des- dîte Seigneurs Rois, 'avoit
jugê que le feul moyen de difpofer ces peuples à la conoiffance du vrai Dieu,
etoit de- peupler les dits pays de naturels Françoià catholiques, pour, païleur
exemple, difpofer ces nations à la religion chrétienne, à la vie civile, et ieme
y établif'ant l'autorité Royale, tirer des dites terres nouvellement découverrts,
quelque aVantageux commerce pour l'utilite des fujets du Roi.

Néanmoinis
M rieure Frarçois, toip X1V, parie Il. page ,- et Mrmoird f r ts pofilmions en Amétriquc,,tar;eH,

pA 345. -
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